
Le Conseil des États a débattu durant la session d’automne d’une motion du 
Conseil national visant à autoriser le don d’ovules, alors qu’avant le débat et à 
plusieurs reprises, biorespect avait enjoint les parlementaires de la bloquer. 
La décision positive prise de justesse et une exposition sur le sujet marquent 
ainsi le début du débat public sur cette procédure controversée.

Suivant sa Commission consultative, le Conseil des États a approuvé, de justesse et 
par 22 voix pour et 20 contre, a approuvé une motion demandant la légalisation du 
don d’ovules en Suisse. Comme le Conseil national avait déjà adopté la motion au 
printemps, l’affaire passe donc maintenant au Conseil fédéral et à l’administration 
fédérale avec mandat de créer une base légale adéquate. 

Une procédure contestée Quatre expertes en la matière, dont Pascale Steck. 
Biologiste et secrétaire générale de biorespect, et Laura Perler, de la chaire de géo-
graphie socioculturelle de l’Université de Berne ont informé les représentants de la 
Commission de la science du Conseil des états sur le plan scientifique. Toutes deux 
ont mis en avant les problèmes et les risques que recèle cette procédure controversée 
et ont présenté les points critiques à prendre en compte, respectivement qui motivent 
le rejet du don d’ovules en Suisse.

Une prétendue égalité de droits, qui n’en est pas une  De nombreuses raisons 
s’opposent à cette approche visant à réaliser le souhait de s’assurer une progéniture. 
Il faut savoir que le don d’ovules comporte en effet des risques pour la santé de la 
donneuse. L’argument souvent avancé de l’égalité de traitement des sexes – en 
Suisse, le don du sperme est autorisé – est tout simplement fallacieux, car ne tenant 
aucun compte des risques médicaux liés au don d’ovules. Car contrairement au 
don de sperme, le don d’ovules constitue une intervention physiquement invasive et 
potentiellement dangereuse pour la santé. 
  
Les ovules, une denrée rare  Outre ces raisons médicales, d’autres incertitudes 
entourent à cette procédure. Les ovules étant rares, il s’est déjà créé un marché très 
lucratif. Selon les informations recueillies par biorespect, une fois le don d’ovules 
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L’exposition du 24 octobre est passionnante et a attiré beaucoup de monde.

Point de vue

On peut compter sur la Commission na-
tionale d’éthique pour la biotechnologie 
dans le non humain (CENH) : elle aussi 
conseille de considérer les nouvelles 
techniques de modification génétique 
(NTMG ?) d’un œil critique. Le problème 
de l’impact climatique de l’agriculture 
est fait maison, et le génie génétique 
ne pourra lui non plus rien y changer. Ce 
qu’il faut, c’est réduire la production de 
viande et étudier de nouvelles méthodes 
de culture. C’est le prix à payer pour at-
teindre l’objectif climatique de 1,5 degré.

Quant au Parlement, il croit au progrès 
en matière de procréation médicalement 
assistée et la procédure controversée 
du don d’ovules devrait donc au final 
être autorisée. Depuis de nombreuses 
années, nous mettons en garde contre 
cette ce type d’interventions, sans suc-
cès malheureusement. Le don d’ovules 
a aussi été autorisé en Autriche, même 
s’il y est assorti de conditions assez res-
trictives. Il n’empêche que les premiers 
problèmes s’y posent déjà, car les don-
neuses d’ovules sont rares en Autriche, 
une situation très similaire à celle de la 
Suisse. 

Dans notre pays, il faudra encore des 
années avant que naissent les premiers 
bébés issus d’ovules provenant d’une 
étrangère à la famille. Le processus 
législatif est lent et la matière complexe. 
Nous accompagnerons en tout cas l’éla-
boration de la loi très attentivement et 
nous manifesterons chaque fois qu’il 
nous sera possible de la faire. 

Pascale Steck, Biologiste et 
secrétaire générale de biorespect

Fabrication d’enfants – bientôt 
autorisée en Suisse aussi ?



autorisé en Suisse, il est douteux qu’il se trouvera dans le pays un nombre suffisant 
de donneuses pour répondre à la demande. Des problèmes similaires existent en 
Autriche et en Norvège, où existent déjà de longues listes d’attente en raison du 
manque d’ovocytes. Le marché se rabattra donc naturellement sur les femmes de 
pays économiquement défavorisés, sans aucune limite.

L’exposition « Babys machen » à Berne   Maintenant que la voie politique est 
ouverte pour une autorisation de la procédure, biorespect s’efforcera de lancer le 
débat public en posant publiquement des questions critiques. Le coup d’envoi en a été 
donné par Laura Perler au Kornhausforum de Berne ; cette exposition est également 
soutenue financièrement et personnellement par biorespect. Elle dresse le portrait 
de la vie et des motivations des donneuses d’ovules habitant l’Espagne et présente 
des laboratoires et salles d’opération d’une clinique de reproduction médicalement 
assistée de ce pays. Des couples suisses en difficulté pour avoir un enfant se rendent 
en effet en Espagne pour tenter de s’en procurer un via un don d’ovules. Les visiteurs 
de l’exposition y font notamment la connaissance d’une telle receveuse, mais aussi 
celle d’une jeune femme née d’un tel don d’ovules. 

L’exposition est donc d’une actualité brûlante et lance le débat. biorespect accom-
pagnera les discussions et tractations parlementaires de manière critique et exigera 
une réglementation légale stricte.
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Pétition contre le 
brevetage des semences

Fin août, la Commission de la science du 
Conseil des Etats s’est prononcée sur 
une motion du Conseil national propo-
sant de légaliser le don d’ovules. En juin, 
la décision semblait ne faire aucun doute, 
mais le résultat final s’est tout de même 
révélé ne tenir qu’à un fil, avec au bout 
du compte une décision relativement 
aléatoire de 6 voix contre 5. Ce chan-
gement est certainement en partie dû à 
l’audition en mai d’experts, dont la direc-
trice de biorespect, sur ce sujet délicat. 
La motion en question est maintenant à 
l’ordre du jour de la session d’automne du 
Conseil des Etats : biorespect informera 
préalablement les membres de la Petite 
Chambre des risques et des problèmes 
liés à l’autorisation du don d’ovules. Il ne 
nous reste qu’à espérer que le Conseil 
des Etats ne suivra pas la décision prise 
de justesse par sa commission consulta-
tive et qu’il rejettera cette motion contro-
versée. Le débat aura lieu peu après la 
clôture du délai de mise sous presse – 
nous y reviendrons donc dans le prochain 
AHA!.

Ouverture : 

Mardi à Vendredi de 10 à 19 heures
Samedi de 10 à 17 heures
Dimanche de 11 à 16 heures
Lundi fermé

« Babys machen? », exposition au Kornhausforum, 
Kornhausplatz, Berne À voir encore jusqu’au 14 janvier 2023

En septembre, biorespect a tenu pour la première fois un stand d’information 
à la foire végane suisse de Münchenstein/BL.

Mise en garde de la coalition 
« Pas de brevets sur les semences ! » 
sur le risque pour la sélection végétale 
conventionnelle devant le Ministère 
allemand de la justice.
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